
 

 

 

 

2èmes ¢ǊƻǇƘŞŜǎ ŘŜ ƭΩ!ƭǘŜǊƴŀƴŎŜ 

en Champagne-Ardenne /  Edition 2011 

 

 

 

JEUDI 10 MARS 2011 de 17 h 00 à 19 h 00  

Au CFA BTP de la Marne à REIMS 

 

 
Contact : Edgar BARREIRA 

edgar.barreira@medef-champagnardenne.fr - 03.26.89.58.89.
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Lôalternance est un mode de formation et de recrutement privilégié pour les entreprises, et 

ce quelle que soit leur taille ou leur activité. Elles ont su adapter cette méthode afin quôelle 
réponde au mieux à leurs besoins et à ceux des jeunes : ainsi, au fil du temps, des ouvriers 
qualifiés puis des techniciens supérieurs et maintenant des ingénieurs sont formés chaque 

année en alternance. Les centres de formation se sont eux aussi adaptés en se diversifiant 
(CFA, centres et établissements de formation). 
 

 
 
Convaincu de la cr®ativit® et de lôengagement des entreprises régionales et fort du succès 

rencontr® lors de la premi¯re ®dition des Troph®es de lôAlternance le 9 septembre 2010, le 
MEDEF Champagne-Ardenne a d®cid® de renouveler lôexp®rience en lançant une deuxième 
édition, jeudi  10 mars 2011 à Reims. 

 
 
 

Il ne sôagit pas en lôesp¯ce de r®compenser les entreprises qui forment le plus par la voie de 
lôalternance. Ce que nous souhaitons récompenser au travers de ces trophées, ce sont les 

entreprises qui, dans leur dimension humaine, recherchent des outils constamment 
renouvel®s pour promouvoir leur activit® et pour trouver de nouvelles voies dôint®gration 
pour les jeunes et les moins jeunes. Des entreprises qui sôengagent en ne choisissant pas 

forcément les publics ou les parcours les plus faciles, qui encouragent leurs salariés à 
sôinvestir dans le tutorat, qui nôh®sitent pas ¨ prouver que, malgré un contexte difficile, la 
créativité et le go¾t du risque restent intacts dans le monde de lôentreprise. 

 
 
 

 
 

 
 

Pierre POSSÉMÉ  

Président du MEDEF Champagne-Ardenne 



 

 
 
 
 
 
Programme de la manifestation  

 

 

 

 

 

 

 

Le règlement du concours  

 

 
 

 

 

 
 

Présentation des 13 entreprises lauréates ï 3 catégories  

 
 

 

Entreprises > à 100 salariés 

 

 

 

Entreprises de 10 à 100 salariés 

 
 

 

Entreprises < à 10 salariés 



 

 

 

 

 

 

 

Programme de la manifestation  

Animation : Valérie ALEXANDRE 

 

 

17 h 00 

 

Accueil 

17 h 15 Discours dôouverture par Pierre POSS£M£,  

Président du MEDEF Champagne-Ardenne 

17 h 30 Table ronde ç LôAlternance, outil de recrutement des entreprises »  

 
Nos invités partageront leurs expériences et leur perception 

de lôalternance autour des questions suivantes : 
 

Å LôAlternance, un outil efficace pour acc®der ¨ lôemploi ? 

Å Choisir lôalternance, est-ce anticiper les besoins de 

  recrutement ? 

Å Contrats dôapprentissage et de professionnalisation : 

interchangeables, complémentaires ? 

Å Le tutorat, garant de la transmission des bonnes 

pratiques professionnelles et du renouvellement des 

compétences ? 
 

 

18 h 15 

 

Cérémonie de remise des Troph®es de lôAlternance 

19 h 15 Cocktail  

 

 



 

 

 

Règlement  du concours  

 
 

Les objectifs 
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ /ƘŀƳǇŀƎƴŜ-Ardenne ayant réalisé des 
efforts significatifs pour la formation en alternance, que ce soit par le biais du contrat 
ŘΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ ƻǳ du contrat de professionnalisation et pour le développement de la fonction 
tutorale. 
 
 

Conditions et modalités de participation 
Cette opération est ouverte à toutes les entreprises qui ont un établissement en Champagne-
Ardenne, quelle que soit leur taille ou leur activitéΦ tƻǳǊ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ζ Les Trophées de 
ƭΩ!ƭǘŜǊƴŀƴŎŜ нлмм ηΣ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Řƻƛǘ ǊŜǘƻǳǊƴŜǊ ƭŀ ŦƛŎƘŜ ŘŜ candidature jointe, dûment remplie, 
avant le 18 février 2011 au MEDEF Champagne-Ardenne, 5 boulevard Foch, 51100 Reims, à 
ƭΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ŘΩEdgar BARREIRA. 
 
Le dossier de candidature peut aussi être obtenu sur simple demande auprès du MEDEF 
Champagne-Ardenne (contact : Edgar BARREIRA, 03.26.89.58.89 ς edgar.barreira@medef-
champagneardenne.fr), ou en téléchargement sur le site Internet du MEDEF Champagne-Ardenne, 
http://www.medef-champagneardenne.fr  
 
 

La désignation des lauréats 
Les entreprises lauréates seront choisies par un jury composé de 10 membres répartis de la façon 
suivante : 
 

- un représentant de la DIRECCTE 
- un représentant du Rectorat 
- un représentant du Conseil Régional  
- un représentant de Pôle emploi 
- un reǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀǎsociation des Directeurs de CFA 
- un représentant de la Fédération de la Formation Professionnelle 
- deux représentants du MEDEF Champagne-Ardenne 
- deux représentants des branches professionnelles (ou de leur OPCA).  

 
13 trophées seront attribǳŞǎ ǎŜƭƻƴ о ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜs :  

- entreprises de grande taille : + de 100 salariés, 
- entreprises de taille moyenne : de 10 à 100 salariés,  
- entreprises de petite taille : ς de 10 salariés.  

http://www.medef-champagneardenne.fr/


 

 
 
 
 

Critères ŘΩŀŘƳƛǎǎƛōƛƭƛǘŞ : 
- [ΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŎŀƴŘƛŘŀǘe doit avoir au moins un établissement dans la région. 
- Elle doit également compter au moins un contrat en alternance en cours dans la région. 
- [ΩŀŎǘƛƻƴ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜΣ ǉǳƛ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ ƻǳ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜΣ Řƻƛǘ ŀǾƻƛǊ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ Ŝƴ 
partie sur 2008 ou 2009. 
 
tƻǳǊ ŘŞƭƛōŞǊŜǊΣ ƭŜ ƧǳǊȅ ǎΩŀǇǇǳƛŜǊŀ ǎǳǊ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŦƛŎƘŜǎ ŘŜ ŎŀƴŘƛŘŀǘǳǊŜ ǊŜœǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘŞƭŀƛǎ 
ǊŜǉǳƛǎΦ [Ŝǎ ǘǊƻǇƘŞŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ŘŞŎŜǊƴŞǎ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀƭǘŜǊƴŀƴŎŜΣ ǇŀǊƳƛ 
lesquelles : 
- Inscription dans le temps de la ǇǊŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŀƭǘŜǊƴŀƴŎŜ. 
- Action pour et sur le tutorat. 
- !ƭǘŜǊƴŀƴŎŜ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ. 
- ¢ǊŀǾŀƛƭ ǎǳǊ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ όŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ ƳƛȄƛǘŞΧύ. 
- LƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘǎ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀƭǘŜǊƴŀƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ missions. 

locales, Pôle eƳǇƭƻƛΣ ƭŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎΣ ƭŜǎ ht/!Σ ΧΦ 
- ¢ǊŀǾŀƛƭ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŞƭƻƛƎƴŞǎ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ. 
- Ingénierie de formation. 
- Communication sur les métiers, investissement dans la relation Ecole/Entreprise. 
 
La délibération du jury aura lieu le 25 février 2011Φ !ǳŎǳƴ ǊŜŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ǇǊƛǎŜ 
par le jury ne sera possible. La liste des entreprises attributaires des Trophées 2011 sera 
communiquée le jour de la cérémonie de remise des Trophées. 
 
 

La remise des Trophées : 
Les entreprises lauréates recevront leur TǊƻǇƘŞŜ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩǳƴŜ ŎŞǊŞƳƻƴƛŜ ǊŜƎǊƻǳǇŀƴǘ ƭŜǎ 
ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΣ ƭŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎΣ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝǘ ƭŜǎ Lƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴǎ ƛƳǇƭƛǉǳŞǎ Řŀƴǎ 
ƭΩŀƭǘŜǊƴŀƴŎŜΦ 9ƭƭŜ ǎŜ ŘŞǊƻǳƭŜǊŀ ƭŜ мл ƳŀǊǎ 2011 à partir de 17 h 00, au CFA du BTP de la Marne à 
Reims. 
 
[ΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ƭŀǳǊŞŀǘŜ ƴŜ ǇƻǳǾŀƴǘ şǘǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ à cette date, pourra retirer son Trophée au siège du 
MEDEF Champagne-Ardenne, 5 boulevard Foch, à Reims. 
Toutes les entreprises qui participent au concours, récompensées ou non, sont invitées à la 
cérémonie. 
 
 

tǊƻƳƻǘƛƻƴ Ŝǘ ŘǊƻƛǘǎ Ł ƭΩƛƳŀƎŜ : 
Les lauréats autorisent sans contrepartie les organisateurs des TǊƻǇƘŞŜǎ ŘŜ ƭΩŀƭǘŜǊƴŀƴŎŜ Ł ǳǘƛƭƛǎŜǊ 
leurs nom et image dans toute manifestation publi-promotionnelle liée au concours, et cela du seul 
fait de leur candidature.  
 
 
 
 



 

 
 
 
 

ENTREPRISES LAUREATES 2011 
 

 
 
 
 

I. Catégorie + de 100 salariés

II. Catégorie de 10 à 100 salariés

III. Catégorie ςde 10 salariés 



 

 
 
 

récompensée pour :

ç lôaccompagnement sp®cifique pour lutter contre les ruptures de contrats 

et les abandons »

Secteur : élaboration de champagne - EPERNAY

Représentée par 

Sylvie DEGERMANN-FERNANDES, Responsable Formation & Alternance

Catégorie + de 100 salariés

 
 
 
 

 
 
 



 

récompensée pour :

« le recours régulier à l'alternance comme moyen de recrutement »

Secteur Industrie - TROYES

Représentée par 

Martial SCHOUB, Adjoint au Directeur Délégué Ressources Humaines

Catégorie + de 100 salariés

 
 
 
 



 

 

récompensée pour :

« l'inscription dans le temps de la pratique de l'alternance et 

de la promotion des métiers »

Secteur Industrie - NOGENT

Représentée par 

Elodie BERTOCCHI, Responsable Formation Compétences

Catégorie + de 100 salariés

 
 
 

 
 

 



 

 
 
 

récompensée pour :

« la mise en place de parcours d'intégration formation »

Secteur Industrie - REIMS

Représentée par 

Hélène GILLIER, Responsable Formation

Catégorie + de 100 salariés

 
 

 
 
 
 
 
 


